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Téléphone au volant
F CHE 
SÉCURITÉ

10% des accidents sont dûs à l’usage du téléphone au volant.

• 3 points sur le permis
• 135€ d’amende forfaitaire
• Retrait de permis si une autre
infraction est commise en même temps.

Oreillettes avec ou sans fil, écouteurs ou téléphone 
en main, les sanctions sont identiques :

• Temps de réaction modifiés

• Réduction du champs de vision

• Risque de perte de contrôle

• Baisse de la concentration
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